
M. le Docteur Pury prévient les personnes
pauvres et peu moyennées qui veulent  ta ire vac-
ciner gratu itement leurs enfins, sansJes lui por-
ter au faubourg , qu 'elles peuvent le faire appeler
à la bouti que de M Tschaggeny, su bout des
Arcades. — H croit devoir informer le publ ic ,
que la petite-verole règne en ville et à la cam-
pagne , et que p lusieurs personnes ont déjà eu
lieu de se repentir  de ne pas avoir profité du pré-
servatif sûr q*ue nous possédons contre cette af-
freuse maladie. Les cas trè s-rares où une petite-
vérole légère et béni gne pourrait succéder à la
vaccine ,sont loin d'être aux yeux des gens sensés ,
des Gotivernemens et des médecins , une raison
suffi sante pour y renoncer. N' a - 1 - o n  pas p lu -
sieurs exemples de personnes qu i ont eu deux fois
la petite-verole V erces cas plus frequens et moins
bien prouves que ceux où une véritable pet ite-
véro le aurai t  succède a une véritable vaccine ,
ont- ils empêché d' inoculer la peti te-verole avant
que l'on connût un préser vatif  plus doux et p lus
certa in ? Al. Pury  a vaccine jusqu 'a-present dans
ce Pays , près de quatre  mille enfans : aucun , à sa
connai ssance , n 'a pris réellement la petite-vérole
d'une manière bien caractérisée , quoi qu 'un très-
grand nombre ait habité les mêmes chambtes et
cuuche dans les mêmes lits que d'au très quiavoient
cette maladie. Plusieurs de ses collègues ont ob-
tenu les mêmes succès. H est presque inconce-
vable qu 'il faille frire observer à plusieurs per-
sonnes , qu 'il ne suff i t  pas qu 'un enfant  ait été
vacciné , poi- r qu 'il soit préserve de la petite-
véro le;  niais qu 'il faut ençàre que la vaccine ait
réussi , c'est-à-di re , qu 'elle ait poussé et se soit
développ ée convenablement : ce dont personne
ne peur j uger qu 'un médecin ou quel qu 'un qui a
l'habitude d'observer cette éruption et qui  codait
toutes les périodes qu 'elle doit parcourir. Ceux
donc qui ont fait vacciner leurs enfans par des
gens qui ne sont pas experts dans cette partie , et
sans les faire voir ensui te  au médecin pour savoir
positivement s'ils peuvent  compter sur  ce préser -
vatif, ne doivent s'en prendre qu 'à eux-mêmes ,
s'ils sont tromp és dans leur attente.

A RTICLES OFFICIELS.
i. Le Gouvernement  de Neuchâtel ayan t ;  par

arrêt du 22 Février dernier , accordé l'éga lation
des biens et dettes d'Abram-David , fils feu le
Sieur ancien d'E glise Jean-Pierre Bonjour , aux
fins d'acquitter ses créanciers ; pour y procéder
noble et ver tueux Charles- Etienne de Tribolet -
Hard y, consei l ler-d 'Er atet  maire de Li gnières ,
a fixé la tenue de cette égalation au Vendredi
2 Avr i l  prochain. En conséquence , tous les
créanciers du dit Abram-D svid Bonjour sont
péremptoirement cités à se présenter 3U jou r
fixé , dès les neuf heures du ma t in  , sur la mai-
son-de-communede Li gnières , par -devant mon
dit Sieur le Alaire et les Juge s-Egaleurs par lu i
nommés , pour y faire inscrire leurs titres et
pré tentions , et être ensuite colloques selon
droi t , sous peine de forclusion perp étuelle.
Donné au greffe de Li gnières , le 2 Alars r 819*

Par ord. G. J UNO n , notaire et greff ier.
2. Le Gouvernement  de Neuchâtel  ayan t , par

arrêt du 22 Février dernier , accordé l'é galation
des biens et dettes de Jean-Baptiste Bonjour ,
de Li gnières , 3ux fins d'acquitter ses créan-
ciers ; pour y procéder , noble et ver tueux
Charles-Etienne de Tribolet-Hard y, conseil ler
d'Etat et ma ire de Li gnières . a fixe la tenue de
cette éealstion su Alercredi 3 i courant.  En
conséquence , tous les créanciers d u d i t  Jean-
Baptiste Bonjour sont pét emptoirement  cités à
se présenter au jour fixé , dès les neuf heures
du matin , sur la maison-de-commune de Li-
gnières , par-devant mon dit Sieur le Maire  et
les Juges-Egaleurs par lui nommés , pour y faire
inscrire leurs t i tres et pré t ent ions , et être en-
suite colloques selon droit , sous peine de for-
clusion perp étuelle. Doné nu greffe dcLi giières
Ic2 Alars 1819- C J U N O D , not. et greff ier.

J. La minime succession de Marie née Tissot ,

S 
veuve de Jean l iauser , de Schœp fs , canton de
Berne , décédée à Colombier le ?.fi Décembre
dernier , ayant  été déclarée j ecente à la Sei-
gneur ie  par arrêt du Conseil d c:at du 1 Alats ;

noble et prudent César d'ivernois , maire de
Colombier ', a fixé la journée pour procéder à
la li quidation sommai re de cette succession , su
Alercredi 3 1 Msrs courant , jour auquel tous
les. créanciers de la dite veuve sont pérempto i-
rement assi gnés à comparaître par-devant Al.
le Alaire et les Juges-Egaleurs , qui  seront as-
semblés dès les hui t  heures du matin dans la
salle de la maison commune dudit  Colombier ,
pour y être inscrits et en.uite colloques selon
droit , sous peine de forclusion,.

Greffe de Colombier.
4. Le Président du t r ibu na l  de première instance

du district d 'Avenche s. Le fils majeur et le
tu teur  des ent .ins mineu rs  de feu Daniel Kotl is -
berg , d' f lôchstet ten , au canton de Berne ,
pro priétai re  du moul in  derrière le bois , rièie
Avenchcs , où il est detSédé le 2 . Février  der-
nier , connaissant la facilité avec laquelle le
défunt contracta i t  des engagemens p. obli ge!
ses amis , ont demandé le bénéfice d ' inventa i re
de sa succession , a-i' euet de connaî t re  tou tes
les charge? q u i  l' affectent , et l'ont  j brent i  f ier
du Tr ibuna l ,  pjn conséquence , tous ceux qui
prétende nt avoir quelques droits sur  les biens
de dite succession , à quelque titre que ce soit ,
sont sommés , sous peine de forclusion , de les
prod uire à la Commission qui siégera à la mai-
son.de-ville d 'Avenches , les AJardis 9, J 6 et
2 3 courant ,  dès 9 heures à midi. Ceux (pu ont
des comptes à rég ler avec le dé fun t , e teeux qui
lui  doivent , sont parei l lement  sommés de se
faire inscrite , à défaut  de quoi il sera procédé
conrr 'ehx à forme des lois. Donne àAvenches ,
le 2 Alars 18 19 , p. être insère trois fois dans la
feuille d' avis  de Neuchâtel.

D E D Ô .M v 1E U R E , président.
Greffe du district .

5. Ensuite des préalables d' usage , Phi li ppe , Abram-
Louis , Henri , Julien ," Marie-Louise, EméJiej
Flenr ie t te  et Luéie , frères et soeurs , enfans
d 'Abram-Louis , ffeu Jacob Alathey -Junod , du
Locle , ag issant  conjointement et sous due au-
torisat ion , se présenteront  devant, l 'honorable
Cour de Jus t ice  de la Sagne , assemblée dans la
g rande  chambre  de la maison-de-vi i le  du dit
lieu , le Alercredi 24 Alars prochain , dès les
10 heures du matin , pou i postuler  une renon -
ciation formelle et j u r i d i que  aux biens er dettes
présens et f u t u r s  de leur  dit  père Abram- Louis
Alat they-Junod.  En conséquence , ceux qui
croi ront  avoir de lé g it imes raisons à opposer ,
sont requis de s'y présenter pour y faire valoir
leurs droits , sous peine de forclusion.

Coi. V E R T , greff ier.
6. Bénéfice d ' inven ta i re  ayan t  été accorde aux

héri t iers  de feu Chr i s t i an  Ramseycr , deTroub ,
dans l 'Emmentha l  , decede à .rlatt stetten , pré-
fecture de F r a u b r o u n n e n , canton de Berne , et
ci devant  amot l ia teur  de la montagne nommée
la grande Berthicre , si tuée rière la Alairie de
Valant; !!-) , app ar tenan t  à1 AL de Alarval , conseil-
ler d'Etat et l ieutenant-colonel  à Neuchâtel ;
tous les créanciers et débi teurs  dudi t  Rumseyer
sont sommés de présenter leurs titres et préten-
tions , de même que leurs dettes , jusqu 'au 15
du mois d 'Avr i l  prochain , terme prescrit  par la
loi ,,à la Secrétairerïe de la Prélecture de Frau-
brounnen , sous peine de forclusion. Donne
avec permission du très - noble Seigneur  de
Sturler , préfe t à F raub rounnen  , ce 8 Février
18 ' 9- DE STU RLE R , préfet.
Secrétaireric de la Préfecture de Fruubrounen

De la part de M M .  les Qudtre-Ministraux.

7 Le publ ic  est informé , que les deux logemens
de Pierrabot-dessus , savoir ,  le second étage
du nouveau oàt iment , et l' ancienne chambre
du [Magistrat , seront exposés à l'enchère sépa-
rément et p. l'anée courante , dans l ' assemblée
de mes dits Sieurs les Quatre-Al inis t raux , le

(

Samedi 20 du courant , à 10 heures du mat in .
Les bourgeois seront seuls admis à prendre par t
à l' enchère. Donné à l'hôtel-de-ville , le 9 Alars
liH ç. Par ord. Le Sccrétaire-dc- Ville,

G.-F. GA L L O T .
E N C H È R E S .

8. A vendre , par voie de minute  déposée chez
AL Jacottet , notaire à Neuchâtel , 1 ° l'habita -
tion de feu AL le colonel Seriteans , au château

de Peseux , consistanpen 8 appartenons , dont
7 sont à fourneau  ou ciMiiaé&gp cuisines , dé-
pen des , caveaux , fruitiers , eftoute!- aisances
•,'csirables ,vastes caves à voûtes fof jtes, pouvan t
conteni r  au-delà de 200 bosses , et actuellement
meublées p. 40 à ^o pressoirs , et toute la place
nécessaire s J'encavage , cour fermée, peup lée
d'arbres f ru i t ie rs  en p lein rapp ort , en vent de
laquelle est un bâtinient où sont  deux écuries ,
grange , remise , logement de domesti que , les-
siverie , pui ts  e tautres  aisances : le tout cons-
t rui t  de la manière la p lus solide. Un verger
devant , soit auMiiidi de la maison , et aboutis-
sant à la grand ' route de France ; il contient en-
viron une pose , et est peup le d' arbres fruit iers
aussi en pleine valeur.  En joran , soit derrière
la maison, est le jardin avec deux petits verg eis
contenant ensemble au-del à de 4 ouvriers ,
peupl es  d' arbres.  2 " fit p lus ^

avèc ou séparé<-
nieiu de ce que dessus , un venger près du vil-
lage de Peseux , lieu dit à Rugin , contenant
envi ron  2 poses , et p lanté d' arbres f rui t iers  ea
valeur .  Cette vente sera effectuée le Lundi
29 Mars courant ,, dans l'étude de Al Jacottet ,
maison de Chaubr icr , dès les 2 heure s après
midi , pour 1 ecHxm. erre dù . ineeà  3 h. précises ,
si les prix offerts sont agrées par le vendeur.
Les amateurs  sont e n conséqu ence invi tes  à
prendre cdnnai.'sanee des conditions favbrabl .
de cette vérité chez le dit notaire , et d' y deiîo-
set l eu r s  offres.

9. L a ete permis a Aime, la veuve Cef'i .r ne&
Bailiif , d'exposer en mises franche s et publ ia ,
envi ron  80 montres d'or et d'argent ,' majeure
pat t ie a ré p .-r i t ion  , provenant  de l'établisse -
ment de feu son épo i.t à Bàle , sou • la raison de
commerce de (iai i l if  et Celli er , lesquels étaient
réputes p. ki bonne horlogerie. La revêtue s 'en
fera à l'auberge du Grintd-Fréd eric au Lôcle ,
Samedi 27 du courant mois , dès les 10 heure*
du matni. '

10. Par permission obtenue , on exposera en mi-
ses pupi i ques à Colombier , Mercredi 17 Mars
courant , à 10 heures du mat in , à l' ouverture
du p laid et aux condition ,! qu i  serons lues :
1 ° Un mas de dix -neuf  poses et demie . faiS-inc
part ie de i ancien domaine du château de Co-
lombier , situe ent re  l' a i lée  d 'Auvern ie r , la
grande allée ou milieu , et le chemin du Biedla
long des bord.-,- du tac la plus grande partie p lan-
té de jeunes arlire.-. f ruitiers d'une belle venii e
et en très-bon état île cul ture  dans la totalité.
2 0 Un champ situé a h Ç/îquillièfè sousiiôle,
contenant i pose et + 3/ , perches. . ;° Un nior -
cet de vi gne si tue à la Gavote sur Colombier ,
jouxte  devers vent  Al. le colonel de Aiorel , de-
vers bise M. le receveur b'orrel , devers uberd
le chemin publ ic  du Roset tendant aux Celards.
— On exposera de même en vente , par enchère
pub lique , en ouverte Ju.tice de la Côte a Au.
vetnier , et aux mêmes conditions , le Samedi
s u i v a n t  20 du présent mois de Alars , les vignea
ci - dessous indiquées , situées sur territoire
d 'Auvernier , savoir : i ° ro 3/ + ouvriers aux
Vanels , jouxte devers bise AL le justicier Atig.
Lardy, devers vent Al. le bann eret de Merveil-
leux , devers jo ran et ubère les chemins pubt.
2 J 1 Vs ouvriers au Tomber , aboutissant à la
ruelle ctu cimetière. 3 0 3 ouvr. aux Chsmps-
d u - f o u r , jouxte de joran la grand ' route
d 'Auvern ie r  à Colombier. 40 ?/ 8 d'ouvrier
au dit lieu des Champs-du-four , séparés du
précédent morceau par un très - petit inter-
valle. — Enfin , on offre à louer , dans le village
de Colombier , une maison contenant un loge-
ment  propre et commode , avec cuisine de les-
sive , grande cave , pressoirs , et tout ce qu 'il
fau t  p. un encavaye même assez considérable.
S'adr. p. ces divers objets , soit à Aime, h veu^e
DuPasquier-Dorvic  à Colombier , soit a MM.
de Mervei l leux , banneret , ou DuPasquier ,
ministre , à Neuchâtel.

n. l'ar voie de minu te , un domaine en deux nias ,
à deux lieues de la vil le , dit aux  Veines rierc
Rochefort , contenant ensemble environ cent
cinquante  poses ; le premier consistant en uac
maison d'habitation et deux abreuvoirs , le tout
en bon état ; un verger avec arbres fruitiers ,
envi ron  .<; 3 poses terres labourables semées en
esparcette et f roment ;  un pâturage et une forée
en sap in , le toit affranchi des charges envers

A V I S .



la Communauté.  Le second , qui est d'environ
la moitié de la contenance , est en nature de
prés mai gres , fermé environ le tiers par les
montagnes quî l'avoisinent , et sur lequel il y a
beaucoup de bois de hêtre propre à exp loiter.
L'échûte se fera le Vendredi 19 Alars courant ,
à 3 heures après midi précises , dans l'étude de
M. Louis Belenot , notaire à Neuchâtel , dépo-
sitaire de la dite minute et des conditions.

12. Parpermission obtenue , MAL les frères Borel
exposeront à l' enchère, Vendredi 12 Alars cou-
rant , à l'issue du p laid de cette ville et à des
conditions favorsbles : i ° Une maison près
les Halles , avantageusement située pour le
commerce , joute d'ubère les Halles , de vent
la maison de M. Samuel Soultzener , et des
autres côtés la rue des Halles. 2 0 Une dite
ruelle Fleury, joute d'ubère la maison de AL
J.-II. Pet itp ierre-Kratzer , de bise celle de
M. Louis Roy, et de joran les granges de M. le
colonel de Alarval. 3 0 Une possession au Pont
du Vauseyon , composée d' une maison avec 2
logemens , cave , et autres aisances , un jardin
et verger garnis d'arbres fruitiers en p leine va-
leur , contenant environ 12 ouvriers.

13. On offre à vendre par voie de minute déposée
chez M. Louis Belenot , notaire , cinq morcels
de vigne situés rière le territoire de cette ville;
«avoir : ic aux Parcs-dessus , lettre C. n° 9,
contenant <5 '/a ouvriers ; 2 0 aux Rochettes ,
lettre 0. n° 3,  2 '/s ouvriers ; 3 0 a Faliy, P.
nc loo , 3 '/a ouvriers en vi gne et une chaintre
garnie d'arbres fruitiers ; 40 à f t lontruz , P.
n ° 12c,  2 ouvriers ; ç ° et enfin , à Comba-
borel , K. n * 9,  3 l / 2 a\3vr\ers. Les dits mor-
cels de vi gnes seront abandonés au p lus offrant
sur le prix de dix-huit  louis d'or neufs par ou-
vrier , celui de Fah y excepté , qui  ne sera pas
cédé au-dessous de vin gt  louis d'or l' ouvrier.
Mme. Chatenay de Paris , dûment  autorisée de
M. son mar i, propriétahaules dites vi gnes , fera
boucler la minute le Vendredi 12 Alars proch. ,
a 3 heures précises après midi , et jusqu 'à cette
époque le susd. notaire comunique ra les condi-
tions devente et recevra les offres des amateurs.

14. Les héritiers de feu le Sieur justicier Charles-
Antoine Barrelet exposeront p. la dernière fois
en vente publique sur minute , au p lus offrant
et dernier enchérisseur , leur domaine du Bois-
de-Croix , agréablement situé dans le Val-de-
Travers ; sur la grand'route de Neuchâtel  à
Pontarlier , consistaut en 120 poses de terrain
dont environ 69 poses en clos, prés et champs ,
et ç t poses en pâturagu et forêt; un bât iment
neuf , assuré p. L. Sooo , ayant  logement pour
maitre et p. fermier : une source abondante seit
à l ' irri gation et peut faire jail l ir  un  jet d' eau. Il
est cultivé à la moiteresse , et plusieurs fois on
en a refusé 50 louis d'amodiation par an. Cette
vente se fera sur minute , le Lundi 1 ç Alars , à
Boveresse , à 1 heure après midi , dans la mai-
son de Mme. Barre let née Favre , à des condi-
tions favorables qui seront annoncées avant de
procéder aux mises.

ON OFFRE A VENDRE.

15. Chez Me. Touchon , sous les Arcades , dé-
pôt de l'Elixir balsami que de Gaspard Rosetti
et C.e à Rome , qui blanchit proprement ' dans
un moment, les dents les plus noires , tant  natu-
relles qu 'artificielles , préserve du scorbut et le
guérit , de même que les ulcères scorbuti ques ,
et généralement tous les maux de la bouche ;
il enlève le tartre proprement , fait passer dans
l'instant les douleurs de dents les plus aiguës ;
raffermit , dans l'espace d'un mois , celles qui
sont chancelantes ; empêche qu 'elles ne se ca-
lient et arrête les progrès de celles qui sont
cariées , les fluxions les plus obstinée cèdent
aussi , dans un court intervalle , à la vertu de
cet incomparable remède ; il fortifie les gen-
cives les plus relâchées , les fait revivre et re-
croître où elles sont rongées par le tartre ou
autrement; enfin , il dissipe la mauvaise odeur
de la bouche , la conserve fraîche , en rendant
les lèvres vermeilles : chaque flacon est accom-
pagné d'un imprimé qui indi que la manière
d'en faire usage.

16. Des tournebroches portatifs , à ressorts et à
contre-poîds , qui ont été faits dans une bonne
fabrique , etqu 'on cédera à bon compte. S'adr.
a Claparede fils aine , rue Fleury, qui les a en
commission. Le même offre à vendre , un pot
à repasser , en pierre et bien ferré.

17. Chez M. Louis Junod , à la Croix-du-marché ,
des bouchons de lié ge fins et mi-fins , qu 'il cé-
dera à des prix satisfaisans. Il informe les per-
sonnes qui lui ont demandé de son vin blanc
de France , du dernier crû , qu 'on pourra dé-
sormais en avoir à raison de ç batz le pot , mais
pas en moindre-quantité d'une brande.

18. Cent mesures de pommes-de-terres rouges ,
première qualité , à 4 batz l'émine. S'adrorcr
à Dl.-Hi. DuCommun , à Montezillon.

19. Charles Borel a reçu des pruneaux de Râle ,
qu 'il peut céder à 1 3 crutz la livre. S'adresser
maison ci-devant.Balimann , près les Balances ,

So. Un fourneau blan c , qui ajtrès-peu servi , avec
son siège et ses pieds en poterie. S'adr. à Henri
Trachsler , terrinier .

ai. Un beau cheval hongre , à deux mains , âgé
de 3 ans , manteau rouge , marqué entête , de
grande taille , et élégant par sa belle tenue.
S'adr. à Jean-Antoin e Borel , au Cachot , prés
la Chaux-du -milieu .

22. Chez M. Hory, du vin blanc de choix i g i g ,
crû du territoite de la vil le , qu 'il délivrera aux
amateurs par 20 à 30 pots. I! a encore des vins
rouges en bouteille s , et quelques bouteilles
vin de Ch ypre ; plus , deux fusils , l' un de
chasse et l'autre de cibe.

23. Un tas de foin bien conditionné , d' environ
40 toises , ensemble ou séparément. S'adr. à
M. François Rurgat , a la brasserie.

24.' Chez Aime. Juno d , à Bonvillar d , une col-
lection de jeunes pruniers , fort beaux , à un
prix très-modi que.

2$. Chez le Sieur F.-H. Péters , march. fri pier ,
maison Favre , à la Croix-du-marché , nouvel -
lement arrive de Paris , toute sorte de soieries
et velours en coupons , robes à la mode , ha-
billemens d'homme v ieux et neufs , chapeaux ,
bottes , souliers , morceaux de drap p. guêtres ,
garnitures p. habill enietis d' uniforme : le tout
a des prix raisonnab les. Plus , extrait  d'absinthe
en bouteilles ; encre de Paris à 4 '/ _ ba iz Is to-
pette , sable d 'or a 4 "/; batz la livre. On peut
aussi s adresser a lui p. des p lanches en noyer ,
poirier , cerisier.

26. Al. J.-D. Andr ié , fabricant de vinai gre , con-
t i n u e s  avoir le dé pôc de la double bière de Alars
blanche et br une (le f r ibourg ,  connue par sa
bonne qual i té , Il y aura des tonneaux de 40 a
120 pots , et il peut assurer d' avance les per -
sonnes qui i honor eront de leurs demandes ,
qu 'elles seront contentes du prix et de la quai ,  te.
Le même acheté des vins qui soient bons pour
faire du vina i gre.

27. On peut continu er à s'inscrire au bureau de
la Loterie , -.1 ici a lu fin du mois , pour des vins
nouveaux , blancs, et rouges , du crû de la
mairie et en prem ier choix. On les délivrera
parbrandes , Vend redi  2 Avri l .

28- Despond-Dubre z , marchand grainet ier  et
fleuriste , derrière les Terreau x , à Lausanne ,
a l 'honneur d' annoncer , qu 'il vend en gros et
en decàh toutes espèces de gruines de gnp .on-,
tant p. les tap is d'agrément  que p les près na-
turels ; collections de semences potag ère et de
fleurs les p lus comp lètes , graines de toutes es-
pèces d'arbres et arbustes touj ours verts et au-
tres , tant indi gènes qu 'exoti ques ; oignons de
tubéreuses quadrup les de premier  choix , et
autres oignons a tleurs , au cent ou à la dou-
zaine , etc. ; collections déplantes et arbustes
de serre chaude , d' orangerie et de p leine terre;
collections de rosiers en espèces les p lus in-
téressantes et les plus nouvell es , et en général
tout ce qu 'il y a de p lus nouv eau et de p lus rare
dans ces deux parties. Les recherches conti-
nuelles ef 'les soins particul iers qu 'il appoite à
ces deux parties de son ccrirerce , garant issent
Messieurs les amateurs d'être constamment
servis avec la plus scrupuleuse exactitude , tant

, .en nouveautés qu 'en bonnes qualités.
29. Un fusil de guerre , et un fusil double de

chasse. On peut les voir chez Jus t in  Mathey,
garde-chasse , rue des Chavannes , n ° 189,
au troisième étage.

30. Chez MM. J.-J. Bouvier et C.c, dans leur ma-
gasin , rue Fleury , chandelles moulées façon
boug ies , de 4, 6, 3 et 10 à la livre. Us invi tent
les particuliers qui sont dans l'usage de faire à
cette époque leurs provisions de chandelles p.
l'année , à en faire prendre des échanti l lons ,
afin d'être convaincus de la bonne qualité des
dites chandelles ; le prix sera également favo-
rable , en prenan t par caisse Les mêmes sont
toujours pourvus de vins étrangers et l iqueuis
surfines de toutes qualités. Il leur reste encore
une petite partie de lin d'Hollande , qu 'ils cé-
deront à bas prix .

31. Samuel Dubois , à Colombier , prévient le
public , qu 'il sera dorénavant  toujours bien as-
sorti en chandelle s de sa fabrication , île 4 , 6 ,
8, 10 la livre , au moule et à la baguette. Les
personnes qui voudront  bien l 'honorer de leut
confiance , auront  lieu d'être satisfaites , tant
de la modicité de ses prix , que de la qualité de
sa marchandise.

32. Les persoiies qui ont demande 311 propriet sire
de Champreveyr e , du vin de premier crû de ce
domsine , sont pr iées de lui envoyer leurs ton-
neaux , soit su dit lieu , soit à son domicile en
ville , où l'on peut s'inscrire p. la quanti té que
l'on désire.

33. En commission , 4 à ; quintaux de ritte.
S'adr. à la p inte de MM. de Merveilleux.

34 Plusieurs per ronnesayai . tdcmar.de: )  AT. l ' an,
cien maître-bourgeois Lambele t , du vin rouge
18 18, première qualité , p. leur être délivre à
l'époque du transvasage , il invi te  celles qui en
désireraient encore , a s'annoncer auprès de lui
entre ci et ce moment-la , et à lui faire conaitr e
la quant i té  qu 'elles se proposent d'en retenir.

35 . (Ou à échanger contre telle autre vieille voi-
ture.) Un joli char-à-banc neuf , avec essieux
en fer. S'adr. à Farrenbach , maître charron ,
à Colombier.

}6. Six à sept toises de foin bien conditionné ,
qu 'on s'engagerait à rendre en ville , si on le
désire. S'adr. au bureau d' avis .

37. A un prix r sisonnable , Un tas de foin d'envi-
ron 9 à 10 toises. S'adresser à J.-J. Tissot , à
Valang in.

38. Dix à douze toises foin. S'adr. à J.-B. Persoi
fils , à Cressier.

39. A un prix modi que , un tas de 1000 pieds fu-
mier de vache , chez P.-Ls. Audetat , maître
maçon , à Valangin.

40. Par 20 pots et plus , une pièce vin blanc 1818,
première qualité e/; crû de la ville. S'adresser à
Al. Touchon-Alichaud , dans la maison de
Mme. sa mère , sous les Arcades.

41. Aie. la veuve Favarger .  maison de AL Petit-
pierre-Ostervald , rue du Temp le-neuf , pré»la
grande boucherie , sera toujours  bien assortie
de vins en bouteilles , rouges et blancs , de

-, ig n  et 18 19 .
42. Une ch aise à 4 roues , à 1 ou 2 chevaux et 3

soufflet , suspendue sur ressorts , et que l'ofl
céderait , faute  de place , à très -bon compte.
S'ad. à AL le receveur Matthcy, rue duChàteau.
Plus , une selle neuve , a l' ang laise , qu 'on cé-
derait de même

43. François Jniabénit , maitre jardinier , nti fan-
bourg,  n ° 48i , est très bien assorti  en arbres
frui t iers  des meilleures qualités . peupliers
d'Italie , p latanes de 2 s à 30 pieds de hauteur,
pattes d' asperges de 3 ans , une très -belle col-
lection de marcottes d' oeillets . de même qu 'en
gutins et plantons potagers. Il  se recommande
aux  personnes qui voudront  bien l 'honorer de
leur confiance , en les assurant qu 'elles auront
heu d'être satisfai tes à tous et- ar d ^ .

44. -Chez M. ftlichaud-Mercier , des pieds de
Neuchâtel  en buis et en laiton , fabri ques à la
Chaux-de- Fonds; i l les garanti t très justes et
vérifies à la mesure de la Chancellerie, Lin as-
sor t iment  de verrerie ordinaire et en crisral ,
flacons p.hui l iers  dedi verses grandeurs ,flacocs
de toilette et p. l iqueurs , caraffes et caraffona
avec et ssns bou chons ; verres à p ieds pour
li queurs , dits ray és p. vin de Tokay ; dits  cy-
lindres unis et rayés de 12 à 48 batz la douz. ,
cararïons p lats rayes p. chasseurs , bouill ion s
d'osier ; ecrito ires de diverses formes et gran-
deurs , salières , vases p. fleurs , etc. 11 a reçu
un nouvel  envoi de vaisselle en terre-de -pi pe,
premiur'choix, qui  est de toute beauté et résiste
au feu aussi  b ien que la terre anglaise. Les pri x
en sont très-nlodéres- Chocola t en mas'.e ca-
ra quee t  ir . i-car r.que pure pâte , du de santé sr-
cré , avec et sans parfum.

4S- M.Chr.Gerster vient de recevoir de nouveaux
exemp laires Statistique de la Suisse , par Picot
de Genève. Histoire de la vie et de la conver-
sion de F. D., docteur en droits , 'exécuté à
Arwan gen , au canton de Berne , le 30 Septem-
bre 18 17, écrite par lui même dans sa prison.
Manuel  du voyageur  eh Suisse , parEbel, nou-
velle édition , 3 vol. 1818- Couis d'études de la
reli gion chrétienne , par Isac S Anspach ,
2 vol. 8° - A lmana .h  he l vé t ique  du canton de
Jkrne , p. 1819 Nouvel le  carte de laSuisse,sur
toile : le tout au plus juste prix.

46. MM.M ar t in  frères , confiseurs , prèsIeTemp le
neuf, n ° 307, ont en commission une partie de
pâtes sèches d'Italie , telles que fid yes blanc et
jaune , semoule , lasagne et macaroni , de pre-
mière qual i té  , qu 'ils céderont à 4 bz. la livre.

47, M. Steiner- l'etitp itrre a y a n t  encore à p lacer
50 setiers vin b lanc , et 2 S° pots vin rouge , l' un
et l' autre  de première qua l i t é , crû de 1818,
inv i te  les perso nnes qui désireraie nt en avoir ,
à le faire goûter avan t  le trans vasage , époque
où il ^era dél ivre  aux acheteurs.

48. AL Wittnauer , a la Grand' rue , vient de re-
cevoir un pe tit assortiment de tabacs en boites
d' une des meilleures labr ques d'Amsterdam.
Le p lus juste prix auquel  il peut céder les qua-
tre premièr es qual i tés , étant de 21, 24, _ 8  et
3 ^ 

batz la boite , il est à p résume r que ce tabac
doit être tout ce qu 'il y a de mieux , ce qui dé-
ciderait mon dit Sieur W i t tnauer  à en com-
mettte de suite une  quan t i t é  suffisante. Il v ient
aussi de recevoir de l 'hui le  d'olive surf ine  de
Nice , et de l' eau-de- vie de Cognac qui est une
véritable l iqueur p. dessert.

49. Chez M. D.-F. Colin , de bons vins b'nrcs
nouveaux , pur crû du pays , par bolers et par
brandes , à un pr ix laiionnable.



çp. Chez Mme. Meurdfl- Ferreg.lu?, quelques
' cents boute illes doubles , et des bosses cetclée s

en fer de différentes grandeurs.
*i. Une jo lie glace de moyenne grandeur. S'adr .

au bureau d' avis.
52 . J.-P. Bardet , boisselier , vient de recevoir de

bons râteaux p. les jardins. Il est aussi cons-
tamment  pour vu des articles relatifs à son com-
merce , comme brosses à balais , à table , dites
en racine de toutes qual i tés  et numéro ; tor-
chons attschés en fil-de- fer. Le même offr e à
vendre - des outils de vi gneron , en bon état.

$ 3. M. Wavre-Wattel , rue de l'ancienne poste,
vient de recevo ir de beaux ptuneaux de Bâle et
des mieux conditionnés , à 3 batz h livre , psr
5 ou 6 lb. à la fois ; ritte grise fine et blanche ,
de 7 Vi à 9 batz la livre ; ficelles diverses de
de 9 '/= à 11 bz. la livre , dite p. fouet à 2g bz.;
lin de Flandre à 14 bz. ; huile fine d'olive à
12 '/i bz. en prenant quelques livres à la fois ,
et il remettra des échantillons aux persones qui
en désireront. Extrait  d' absinthe comparable à
celui de Couvet , à 18 bz. la bouteille ; eau-de-
cerise à 14 batz , vin muscat Fronti grian 18 n ,
au bas prix de 11 batz la bouteille ; vinai gre
rouge de Dijon , à 6 Va et à 8 bz. le pot , dit
blanc du pays à <; '/a batz , ainsi que d'autres
articles de son commerce , à bas prix. U se re-
commandé instamment aux personnes qui vou-
dront bien continuer à lui accorder la préfér.

I M M E U B L E S .  -

54. (Ou à louer.) Pour la St. Jean prochaine ,
une auberge située au centre du village de Cor-
ceiles , sur la route , dan s une des p lus belles
expositions et bien achalandée , à l'ensei gne de
l'Aiele-d' or. S'adr. p. le prix et les conditions ,
au Sieur ancien Colin , à Cormondrêche.

j ç .  (Ou à louer ) Pour y entrer de sui teou au 2 %
du prochain mois d'Avril , un moulin dis tr ib ué
p. mou dre séparément te froment et l'orge; les
meules sont très-bonnes et font de belle farine ;
les rouages neufs,bien établis en bois de chêne ;
le bâtiment , dans lequel il est construi t , ren-
ferme un logement aussi agréab le-que comode ,
et beaucoup de p lace. S'adr. audit  moulin , a
M le conseiller de Commune Pierre -Fréderic
Othenin-Girard , à la Jaluza , près le Locle.

$6, A des conditions favorables , un domaine si-
tué à la Roche , rière Couvet , sur lequel on
peut nourr i r  six à sept vaches pen dant  toute
l'année ; les chsmps et prés sont d' un grsnd
rapport , et très-faciles à cultiver à tous égsrds.
H y 3 un \'3Ste pâturage , et beaucoup de bois
de haute-ftW3ie , tsnt en hêtre qu 'en sap i n ;
une maison très-solide et commode , une fon-
taine qui ne tarit jamais , et dont une partie
coule dans la cuisine , l'autre partie à côté de
la maison. Outre ces propriétés , il y a un
moulin , une scie et une forge , bâtis à neuf en
1803. Ceux qui désireront d'en faire l' acquisi-
tion , pourront en prendre connaissance auprès
de Alarie-M srguerite , veuve de Daniel Borel ,
à la Roche , qui en est propriétaire.

57. Un domsine à Chambrelien , district de Ro-
chefort , sur ls nouvel le route de Boudry au
Locle , consistant en deux maisons , dont une
bâtie à neuf depuis peu p. maitre , et l'autre
conti gue p. fermier , avec jardins et verger ,
26 poses de terres labourables , 9 poses de bois
de hêtre , 1 ç ouvriers de vi gnes en bon état et
dans les meilleurs quart ieis de Boudry et Co-
lombier. Pour le prix et les conditions , s'adr.
aux Sieurs Jaquet , lieutenant civil , A. -B. Gi-
rardier à Rochefort , et D. Béguin , lieutenant
de milice au dit Chambrelien.

ç8- Un domaine situé à dix minutes du village
de Travers , lieu dit à la Jotta , consistant en
une maison très-commode p. le laboura ge , une
remise à côté, le tout bâti solidement et à neuf;
environ ço poses de terre labourable , dont une
partie semée d'esparcette nouvelle ; du p âtu-
rage p. cinq vaches et de petites bétes , et qua-
torze poses de bois bans!. S'adr. p. le prix et
les conditions , qui seront favorables , au Sieur
justicier H.-D. Coulin , à Couvet.

59. La maison de M. Louis Perrin , du Grand-
Conseil , située au faubourg du Cret , dans une
position facile et agresble , consistant en dix-
sept chambres , dont 3 salons, ^ cuisines , plu-
sieurs chambres à resserrer , vaste galetas , four
et lavanderie , un puits qui ne tarit  jamais ,¦2 grandes caves dont  une a voûte forte , meu-
blées de vases en bon état pour environ cent
bosses , deux bons pressoirs , grand couvert p.
loger les cuves , le tout d' un encavage comode,
cavesux et bouteilters sufiîsans ; enfi n , un
jardin et verger derr ière la maison , de la con-
tenance d' envir. 2 1/ 1 ouvriers , garni d' arbres
fruitiers. Cette maison , à-peu-près neuve , est
en tres-bon état, d' une d i s t r ibu t ion  commode.
S'adr. au propriétaire , logé dans In dite maison ,
ou à M son fils , rue du Coq.d'Inde , qui  feront
des conditions favorables aux amateurs..

éô. (Ôû à foiiéf p. la StJe'Srî.') Orié mâ.sôiî sut.ee
à Cormondrêche et jouissant  d' une très belle
vue sur le lac , composée de logerfièns comodes ,
caves , pressoir , grange \ écurie , erc. S'adr. à
M. le cap itaine l' y, au dit lieu , qui offre aussi
à vendre un pressoir , des cuves en chéire , et
3 légres : le tout en bon état.

61. Dans un des p lus superbes emplacemens du
village de Portalban , au canton de Fribourg ,
un joli petit bien , ayant vue sur le lac , lequel
consiste en une vaste et be lle maison neuve ,
composée de p lusieurs  chambres , cabinets et
vestibules , de 3 belle s caves , une grande écu-
rie et une fontaine qui  fournit de l' eau toute
l'année ; ainsi qu 'un beau verger eonti gu garni
de 2 52 pieds d' arbres de toute espèce et du
meilleur rapport , dans lequel on récolte ordi-
nairement des fourrages de la mei l leure  qual i té
p. entrete nir 4 vaches toute l'année , et lequel
est fermé à us-de-clos , contenant , avec un beau
jardin y a t tenant ,  environ <; à 6 poses , la p lus
grande partie franche de lods. S'adr. p. le prix
et les conditions , au Sieur Antoine Christinna ,
à Portalban.

ON DEMANDE A ACHETER.
Ù2. De rencontre , deux malles de voyage encore

en bon état , ayant p dimensions à-peu-près
3 '/a p ieds longueur , t 1/ .  pied largeur , et un
pied hauteur , mesurés extérieurement et non
compris le couvercle. Plus , } paires pistolets
bien conservés , canons de 6 à 8 pouces , rayes
et faits p. tit ér à balles forcées. S' adiesser au
bureau d'avis.

ON OFFRE à ' LOUER.
63. Un logement de sept chambres , cuisine et

dépendances , au second étage de la maison de
Al Perrot , rue desAloulins ; ou deux logemens ,
chacun de trois chambres* , cuisine tt  dépen -
dances. S'adr. à AL Perrot , chez AL le ministre
Monvert.

6< . Dès-à-présent ou pour la St. Jean , le second
étage de la maison du Sieur Guill .  Depierre ,
rue du Temple-neuf , de même que des cham -
bres meublées. Plus , p. la St. Jean , le second
étage de sa maison au faubour g.

6ç. Pour la St. Jean , le pre mier  étage de la mai -
son Chambrier , rue de la Poste. 11 est composé
de sept chambres de maitre et d' un cabinet , de
deux chambres de domest iqu e , de 2 dé penses ,
dont une a côté de la cuisine , d' un grand bou-
teiller et p lace p. serrer des provisions d 'hiver ,
de 2 ou 3 chambre: à resserrer , et grands gale-
tas: on pourrai t  y entrer avant  la S.Jean , si cela
convenait. S'adr. à AL de Chambrier , ancien
président du Conseil-d'Etat.

66. Pour la St. Jean , au Petir -Ponta rlier , un-lo-
gement au p lain pied , composé de 3 chambres ,
chambre à resserrer , cave , un ja rd in  derrière
la maison , et une petite écurie. Le deuxième
étage de la dite maison ; consistant en une
chambre , portion de cuisine et Haleta .. Le
tt oisieme ctage de la maison de la voûte au
Neubourg , composé d' une chambre , cabinet
etgalctss. S'adr. à Al. Daniel Meuron , maitre
charpentier.

67. Le premier étage de la maison de Me. veuve
Lorimier , prés du Pont-neuf , consistant en
deux chambres sur le devant  qui se chauffent ,
cuisine , une chambre ayant  vue sur la cour ,
et place pour le bois.

68. Dès-à-présent , le p lain-picd de la maison
Péter-Matthey , rue des Aloulins. Et pour la
St. Jean , le premier étage , ainsi qu 'une partie
du second , de la dite maison. S'adresser au
propriétaire.

69. Pour la St Jean , un Second étage , rue des
Aloulins , consistant en deux  chambres , cui-
sine , chambre à serrer , galetas et caveau. S'a-
dresser à Al. Henri Louis , à la Grand' tue.

7c. Pour la St. Jean prochaine , le premier étage
de la maison aux enfans de feu M. Oliv. Pet i t -
p ierre , sur la place des Halles , composé de
2 chambres et une cuisine ; p lus , chambre à
resserrer et galetas p. y p lacer p lusieurs  toises
de bois; au rez-de-chaussée , une petite cham-
bre et une cave. — Pour la même époque , le
second étage de la dite maison , composé de-
deux chambres , une cuisine , chambre  à res-
resser , galetas et une cave , S' adres ter pour les
conditions , à M. Borel cadet , h ô pi t aller.

71. Pour la St. Jean , le premier étage de la mai-
son de M. Jeanjaquet  oncle , à la rue des Alou-
lins , près de ls Croix-du-marché. S'adresser a
AL de Vattel , qui y demeure.

72. Le second étsgc d'une maison située au fau-
bourg du Cret , n ° 493 , juissant  d' une vue des
plus agréable , et consistant en six chambres
qui  routes se chauffent , cuisine , chambre de
domesti que , dites à resserrer , gsletas , une
jolie C3ve , et sutres aisances : on pourrait , si
cela convenait , y ajouter  la moit ié d' un jardin
et d' une écurie. S'adr, à M. J.-D. Andriè;

J 7f , Pot'if f é t t t m  <fe sbhé, 6(: a' «fitati* f . Giif h
St. Jeart prochaine ,- fin logi'rtféi .i? ktt SiSditâ
étage de la: maison' der* AL Wit:i. ia_e. , à f»
Grand ' rue ,- consistant eiï urfe grande" ena'ffrb i 'tf

'sur le devant , cuisine et dépense conrigù È s .,
chambra à resserrer et galetas. S'adressef ai»
propriétaire.

?4. Chez M. le docteur Pury , dans sa rtia-iSOfl îtf
faubourg , une chambie proprement  meublec î
on donnerait la' table , si cela convenait,

7Nç. Un logement vaste et commode ar» t** étage?
d' une maison sous les Arcades. S'adresser i.
AL Touchon-Alichaud' , y demeurant .

•jù . Pour la belle saison , un logement dmi une'
maison de campagne à proximité de' la ville .
S'adr. au bureau  d'aVis.

77. Dans la maison de AL F. Borel-Artdrré , à fa?
Grand ' rue < n° 246 ,- un joli magasin avec uns
cave derrière. S'adr. à Chs. Favatger f  dans lr.
dite maison.

78. Pour la belle saison ou p. toute l'année', une"
maison de campagne commodément distribuée ),
tiès-bie n entretenue et offr an t p lusieurs avan *
(âges d' u t i l i t é  et d'agrément , avec jouissance
d' un joli et vaste jardin potager , garni d' er.cel-
lens arbres frui t iers  ; située dans un« for . belle
position à 10 minutes de la ville de Bienne.
S'adr. p. p lus amples informat ions  , a M. Fréd.
Simon , notaire , rue des Ju i f s , à llerne , ou à
AL J.-H, C'alame , justicier , au Loc '.e.-

ON DEMANDE A LOUER .

79. four necfn .ois . à datér d i» I er Juillet proche
deux chambres meubleoset  une cuisine. S'ad.
à filme, la veuve Drose , qui désire trouver àf
acheter une escabelle à vis.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.
80 Frédéric Loup , railleur d 'habi ts ,- de retsur"

de France , re recommand e au publ ic  p. tout
ce qui a rappo rt à son état , soit p t le ' mil i ta ire ,
soit pour  le civil. Les personnes qui  voudront
l'honorer de leur confiance , auront  lieu d'être
satisfaites a tocs égards. Sa demeure est maison

u de Al. Nagle , à côte de la petite boucherie .-
81. Un jeune homme âgé de 2d ans , d. sireraîs

t rouver  une place dé domestique ; il sait bien
soi gner et conduire les chevaux. S'adr. chez
Guill .  Delay, au faubourg.

82. Un jeune homme , très-robuste , depuis e an*
domesti que dans une fort bonne maison de ce?
Pays , et qui  j oint à une éducat ion passable un
caractère doux et honnête , désire se p lacer e:*
cette qual i té , dans quelque bonne maison der
la vil le  ou de l'étrauger. S'adr. à Ai, Gr ang ier
cadet , ins t i tu teur .

#3. Uns femme d' un bort Caractère et bie n por-*
tante , désire être p lacée dans quel que bonne )
maison , en qualité de nourrice. S'adresser au
bureau d' avis.

84- Une bonne nourrice demande à prendre chef,
elle un nourrisso n qui  serait très-bien Soigné.
S'adr. au bureau d avis.

85. F .-Antoine  Kayser , nlnitre Couteli er et fabri-
cant d instrumens de chirurgie , établi à Neu-
châtel , et succédant à feu Chs. Aliévi l l e , hor?
de la porte du Château , maison de AL de Mont-
mollin , se charge autant  de raccommoda ges et
de repassages , que d'ouvrages neufs cft tout
ce qui concerne son art , assurant  qu 'il fera
tout son possible pour acquérir et conserver ld
confiance que l' on voudra bien lui  accorder.

86, Une personne de ce Pays , munie  d'exceltens-
témoignages et de cautions suffisantes , offre"
ses services p. un détail d'é p iceries , dont elle
se chargerait  au moyen d' un tant p. cent , ou
de tel autre arrangement convenable. S'adr. au
bureau d'avis.

27. Une maîtresse couturière de In ville de Zof-
fingue , canton d 'Argovie , séjournant quel ques
semaines dans ce Pays , désirerait t rouver ur.cr
apprentie. S'adr. à la personne même , chez-
Henri Perrin , à Bôle.

88- Une fi l le  de bonnes mœurs , sachant coudre,
raccommoder les bas, faire la dentelle , et pou^
vant  fuite un bon ordinaire , désire à se p lacée
p. la St. Jean , ou p. un terme p lus rapproche «
si on le désire. S'adr. à Aime. Charlotte Petit-
p ierre , maison Dardel , ;.u faubourg.

89. Une fil le qui  s'ai t  passablement coudre , e*
qui  conna î t  les autres ouvrages de la maison r
désirerait trouver une  p lace comme fille d'en*
fans , ou p. faire un petit ménage. S'adresse?
au bureau d' avis.

90. Un jeune homme qui parle les deuX fafigDes ,
et qui sait panser les chevaux et conduire la
bétail , désirerait trouver une p lace. S'j dr, au
bur tau  d'avis.

91. David-Louis  DuNet i f , menuisier à Sardes ,
désirerait t rouver  un jeune homme d« bo: ir.t_i
mœurs p. lu i  enseigner sa profession ,

92. Une persofie très -bu - r. portante et bien c'on. »
ti tuee , désirerait  se placer coirtuic nourrice. .
S'adr. au bureau d'avis.



A vendre au Bureau d' avis :
Règlement mi l i ta ire  pour la Princi pauté de Neu-

châtel et Va lang in.
Instruct ion détaillée p. l 'habil lement des troupes

de l 'Etat .
Règ lement pour les exemptions du service mili-

taire , qui  ont p. cause quel qu 'infirmité . (du
29 Novembre  18'8-)

Des feuilles pour les Reg istres du bétail , faites
d' après le modèle donne par le Gouvernement.

Let tres  de voi tures  Je et Nous , avec et sans indi-
cation d' endroi t ;  et sur  bon papier .

Ordonnance de Police pour prévenir  etarrêter les
incendies.

. Une ieune persone désirerait tr ouver de suite
ou p. la St. Jean , une place de femme-de-cham-
bre ou de couturière ; elle convie ndrai t  aussi
p. soigner des personnes âgées ; elle sait cou-
dre , raccommoder , et en général tous les ou-
vrages d' iJne l ing ère. S'adr. p. des informations
plus détaillées à Aime. Borel-Thuiller.

94. On demande dans une grande maison d'A lle-
magne , une bonne cuisinière , d' un âge mûr ,
munie  de bons certificats.' S'adr. à Aie. Roulet-
Warnod , à Peseux.

95. On demande pour la St. Jean , une personne
d'âge mûr , robuste , sachant bien faire la cui-
sine ordinaire et la pâte. Il est inu t i l e  de se pré-
senter sans de bons certificats ; la place est pé-
nible , mais avantageuse.  S'adr. au bur. d'avis ,

O BJETS VOL éS , P E R D U S  OU T R O U V é S .

96. Trois chemises d'homme , marquées I. K.,
et posées sur la rampe de l' escalier supérieur
de l' auberge du Poisson , ayan t  été enlevées par
une personne inconnue , on prie toutes celles
qui pourraient  en avoir connaissance , de s'a-
dresser .à Mie.Julie Frachebout , blanchisseuse ,
maison de Al. Benj.  Petitpierre , à la Croix-du-
marché , qui  en sera reconnaissante.

97. La pet sonne qui  a oublié , l 'hiver dernier ,
un parapluie  chez Aime. Lapierre , peut le ré-
clamer. E lle prie par la même occasion les per-
sonnes à qui  elle a eu l'avantage de prêter des
dessins , de vouloir les lui  renvoyer ;  elle en
sera très reconnaissante. — On a oublie , Jeudi
J S Février , sur un banc de la foire , 4 gra-
vures , et l' on prie la personne qui les a trou-
vées , de les rapporter à Aime. Lap ierre.

98. Il est tombe tl ' un char , sur la route du Locle ,
depuis la forêt d 'Engoll ieu j usqu 'au cabaret de
la Tourne , un paquet  ficelé , renfermant  des
objets en lai ton coulé , non encore limés , du
poids de 9 lb. environ. La personne qui pourra
l'avoir  t rouvé , est priée de s'adresser au bureau
d'avis , qui  indiquera le propriétaire.

99. On a égaré , il y a une  hu i t a ine  de jours , un
vieux par ap luie à canne , couvert de taffetas
vert , qu 'on prie de renvoyer  à Al. Chevalier ,
sur la Place , qui  en sera reconnaissant.

100. La personne qui s perdu un paquet  de fer,
peut le réclamer chez AIA1. Heinzel y frères.

AVIS DIVERS.
101. On informe le publ ic , que le t irage de la

4e classe 46 e Loterie de Neuchâte l , aura  lieu
le Vendredi 16 Avri l  prochain. Les personn es

qui  auront  encore des billets à échanger , sont
invitées à s'adresser au bureau-g énéral , maison
de AL A. -S. Wavre , membre du Petit  Conseil ,
rue de St. Alaurice..

102. Aime. Mouchet née Chevalier , à Colombier ,
qui t ient une  pension déjeunes filles ,auxquelles
elle ensei gne la couture , le tricotage , le rac-
commodage des bas et du l inge , ainsi que tout
ce qui peut être utile à une jeu ne  hl le  p. bien
soi gner un ménage;  prévient  le pub l ic ,qu 'elle
sera désormais secondée par une personne qui
pourra leur enseigner , outre  les ouvrages indi-
qués , la lecture , l 'é cr i ture , l' a r i t h m é t i que ,
l'orthograp he et l' anal yse française. Les jeunes
filles seront surveillées avec le plus grand soin,
et les insti tutrices s'efforceront de leur donner
l 'habi tude de l' ordre , de l' act ivi té  et de l' app li-
cation , et de leur insp irer de bons princi pes de
morale et de reli gion. Le prix de la pension , y
compris le blanchissage , est de 1 ç louis par an
p. les je unes filles au-dessus de l'âge de 143ns ,
mais il est plus modi que p. celles qui sont au-
dessous. Aime. Mouchet prendrait  aussi des
jeunes filles des villages voisins à la demi-pen-
sion , et leur donnera it les mêmes soins qu 'aux
pensionnaires. La même se recommande aussi
aux personnes qui  voudront bien l 'honorer de
leur confiance , p. la couture du linge et autres
ouvrages qui  y ont rappor t ;  elle s'efforcera dé
satisfaire le public tant  par l' exacti tude de ses
ouvrages , que par ses prix moodi ques.

103. Le Comité des Redoutes annonce au pub l ic ,
qu 'il délivrera , p. la redoute de n u i t  du 12 cou-
rant , de 10 h. à midi , des bil lets au prix de
3 1 '/s batz ; et qu 'au lieu d' un souper , comme
les précédentes années , il y aura dans la pet i te
salle un restaurateur à la carte. Le bal commen-
cera à 6 '/i heures.

104. Le Sieur Jean , !qs.Reymond , ancien d'é g lise
k St. Sul pice , donne avis au public , que .  sur
la demande de son fi ls Charles -Henr i  Reympnd ,
papetie r , il 3 été jur idi quement étab l i  son
curateur , afin d'éviter les effets d' une trop
grande complaisa nce : qu 'en consé quence ceux
qui auront  à t tai ter  avec l ed i t  Charle.-'-Henr i
Reymond , devront s'adresser audit  cura teur  ,
qui annonce vouloir  se conformer à la loi.

loç. On desireraitavoir  en cliange p. un an , dans
une boiïe maison d' Allema gne , un jeune home
ou une jaune fi l le , conrre un j eune  homme
de 1 ç sns. On pourra svoir tous les rensei gne-
mens nécessaires, en s'adressantau bur. d'avis.

10(5 . Les hérit iers de feuSusanne -Margueii te  née
Frasse , veuve de Samuel Pellaton , qui était
domiciliée à Boudevilliers , inv i ten t  les persones
qui  svaient des affaires d ' intérêt  à rég ler avec
cette dernière , à s'annoncer avant  le 1 « Avri l
pr ochain , à AL le conseil ler Jules Perret , à la
Brèvine , ou à Al. le conseille r J ean -Henr iGuyo t
à Boudevil l iers , en indiquant leurs rep étitions
ou les sommes dont ils sont débiteurs.

107 Un é tudiant  en théolog ie désirant s'étab lir en
ville , p. être p lus a portée de continuer avec
fruit  ses études , souhai terai t  de trouver une
p lace dans quel que bonn e maison , où il eût  à
soi gner l ' instruct ion de quel ques jeunes gens.
Les témoi gnages de capac ité et de conduite
qu 'il peut fourn i r , lui  gagneront , il l ' esp ère ,
une confiance qu 'il s'efforcers de jus t i f ier  p lei-
nement , et quan t  aux conditions , ses préten-
tions seront bien modi ques. S' adresser au bu .
reim d'avis.

108. Un jeune  homme d' une bonne maison de
Winte r thour , qui a fait son apprentis ssge de
commerce, désirerait t rouver  dans une ma ison
de comerce de cette vi l le , une p lace de commis
p. se perfectionner dans langue française : il se
contenterai t , p. la première année , de la table
sans appointement .  Pour de p lus amp les infor-
mations , s'adresser à M. Sto'll , mintst ie.

109 Dans une maison de campagne bien entourée ,
agré sblement si tuée sur kigraïui 'routede l ie rne
à Laus snne , jouissant  de la vue et de la p ioxi-
m i t e d ' un lac , on prendrai t  en pension quelques
Dames : elles y t rouveraient , p. un pr ix  très-
modi que , des appartemens propres et une n our-
r i tu re  salubre. S'adr. au propriétai re , Al. Ben-
jamin Cornaz , a Faoug. ou à Aime. Cornaz , a
Neuchâtel , qui  pou rra  dite les conditions.

110. A l . J - J . J o s t , mihhtre  du St. Evang ile et
i n s t i t u t su r  de la p iemiére  classe de la vil le de
Cell ier , sur le lac de Bienne , se propose de
prend re quel ques pensionnaires , auxquels , si
on le désire , il donnera aussi des leçons de
clavecin . On pourra s'adresser , p. connaî tre
les conditions très-modiques , ainsi que p. des
informat ions  p lus pa r t icul ières , à MM. les
pas- eurs de Cet lier et d'Anet.

m.On demande p.entrer  de suite dans un ins t i tu t
à St. Gall , un jeune homme de la plus grande
moral i té , qui ai t  une connaissance parfa ite de
de sa langue, qui  sache aussi un peu l'allemand ,
qui ait une très -belle écri ture , connaisse le
dessin , l 'histoire n aturel le  ou la musi que. Pour
p lus amp les informât ,  s'adr. au bureau d'avis.

112. La Chambre  de Police ayant  pris en objet
l' abus qui resuite depuis long- tems p. le public
du manque de véritables pieds de Neuchâtel ,
s'en est procuré et en s établi le dé pôt chez le
Sieur H.-L. Borel , sous-inspecteur aux denrées ,
qui les délivrera à un prix modi que , dûment
vérifiés et poinçonnés par lui. —— Il est charge
également de vérif ier  et de poinçonner tou ;
ceux ac tue l lement  existans rjui lui seront ap-
portés à cet effe t , efd' annu l l e r  tous ceux qu ;
n 'auron t  pas la longueur prescrite. — Tou;
gens de métier et toutes personnes faisant usage
de cette mesure , sont invitées à se prêter a
cette vérification , p. s'éviter des desagremens
par la suite , dans le cas où on les verrait se
servir  de p ieds non-poinçonnes et mal-justes.
— Les p ieds qu 'on enverra à la vérification ,
doivent  être remis au domicile dud i t  i>r. Bore l ,
dans un pap ier qui portera le nom du pro-
priétai re.

113 . Le Sr.Constantin Robert aysntété  jur idi que-
ment établi curateur  à Charles-Fréderic -Guil-
laume Jacot-Gùillaroiod , actuellement en Por-
tugal  , croit devoir renouveler au publ ic , qu 'à
dater du 24 Novembre i 8 '7 ,  jour de sa nomi-
nat ion , son dit  pupi l le  est dans l'incapacité
absolue de rien contractersans le consentement
pa r écrit, de son curateur  ; en sorte que toutes
conventions ,, promesses , obli gations ou recon-
naissances qu 'il souscr i ra i t  ou aura i t  pu sou-.-
crire , sont de toute nu l l i t é  et ne seront point
pay ées par le dit Sr. Robert — Le Sr. Cura teur
proteste'en outre comte toutes dettes privées
antérieures au 24 Novembre 1817, et qui  ne lui
seraient pas présentées jusqu 'au 1 <; Avr i l  1 S1 9,
dettes qu ' il  envisagera  comme nulles et non
avenues .  Donné sous les clauses de droit pour

• être .insère dans la feui l le  d' avis de Neuchâ te l ,
su ivan t  l' usage ; Chaux -de -Fo nds , le 1^ Fé-
vrier t â 'o  CO N S T A N T I N  R OBERT.

114 . LaCominunauté de Li gnières fers faire l' exa-
men , le mati n 19 Alars , s 9 heures , à la msi-
son-du-village , du premier ré gent , qui devra
entrer en fonction le 2 ; Avr i l , et dont le béné-
fice consiste , avec les droits lucratifs  de Coiîiu-
nier , en un logement , l'affocage , des jardins ,
un muid de moitié-blé , 300 francs , et gains
casuels provenans des écoliers habitans , des
bénédictions nupt ia les , des ensevelissemens
et des ext ra i t s  mortuai res .  On ne payera point
de journée aux asp hans. "

CH A I L L E T , Pasteur.

us.  La Commission des Moulins de cette ville ,,
dans le but de rendre cet établissement toujours
p lus ut i le  au publ ic , et ensu ite  de l'autorisation
par elle obtenue du Conseil -Gcnéral , s'étsnt
décidée à faire réduir e en farines , p. le compte
de la Ré gie , des blés de première qual i té  pro-
venant  de la récolte de l'année dernière ; avise
les particuliers , qu 'ils pourront  se pourvoir au
pr ix courant , de fleu r de farine , farine ordi-
naire  , son et recoupe , en s'adressant pour cet
effet au Sieur Petit p ierre , ré g isseur des dite
moul ins , auquel  le prix devra en être pays
comptant  Elle croit devoir annoncer en outre,
que cette opération n 'arrêtera nu l l ement  le
service ordinaire des moul ins , et que les grains
remis par les part icul iers  y seront toujours
moulus de préféren ce avec le soin et la dili-
gence requis ; et elle profite de cette occasion
p. invi te r  de n ouveau et de p lus fort ceux qui
auraient  quel que plainte à former , soit par
rapport  à la qualit é de la moutur e , soit à tout
autre égard , à s'adresser incessamment et di-
rectement a AL le maître-bour geois Steiner ,
président de la Commission.

116. Une famille de distinction de Stoutgart , dé-
sirerai t  co,;tier s un ins t i t u teur  I3 p lace de gou-
verneur de trois j eunes gens. Outre  le grec et
le lat in , il doit être à mêm e d' ensei gner psrti-
culi è i  ement les langues a l leman de , ang l3.se et
française , les mathémati ques , le dessin et la
musi que , l'histoire , la géograp hie et la gym-
nastique. S'adr. a AL le pasteur Schweizer , àr
N idau.

117. Un jeune homme de Stu t t gar t , qui  était déjà
pendant  quel ques années commis voya geur ,  ec
qui  est au fait  de tout  ce qu i  est r e latif  au com-
merce , désirerait trouver une place de commis
du iis quel que bonn e maison de ce Pays , uni-
quemen t  dans le but  de se perfectionner dans la
langue française^ II p roduira  les témoi gnages
les p lus satïsfaisans , et se contenter s  des con.
dirions que lui  proposeront ses patrons. S'sdr.
au bureau d' avis.

i i 8 -U n  jeune homme de bonne famille  du canton
de Vaud , désirerait se p lacer dans un bureau
quelconque , pourvu  qu 'il y fut occupé suffi-
samment  , et put se perfect ionner  dans tous les
ouvrages y relatif s. Il Conn aît  pa r faitement les
langues française er al lemande , et est capsble
de soi gner une correspondance dans les deux
langues , ayant déj à été pendant environ dix-
hu i t  mois dans une maison de commerce , dont
il aies meil leurs témoi gnages. H n 'exi gerait p.
salaire que son logement et sa table , S'adr. p.
d'ultér. informations , à MAL Borel père et fifs.

119. Aie. Rod ayant  peu d'occupation , désirerait
avoir  quel ques jeunes Demoiselles , à qui  elle
ensei gnerait la coutute , le raccommodage des
bas er des dentelles.

i2o. Al. Al phonse Bouvier , à la rue des Aloulins ,
provient  le publ ic , qu 'il fera sous peu son pre-
mier envoi de toiles pour la blan cherie , et prie
ceux qui ont l ' in ten t ion  d 'en faire b lanchi r , de
les lui  envoyer de suite. Il v ien t  de recevoir du
vinaigre rouge de Di jon , première qualité , qu 'il
cédera a juste prix.

121.  On propose le t iers  de l'abonnement  3U
Journal de Paris , à partir du 1" Avril i8'9.
S'adr p. les conditions à .VI. le colonel de Luze
de Alezerac.

22. Al. et Aime. Ruybrouc k , cont inuant , comme
par le passé , à tout payer comptant , prient
toute personne de ne rien confier  sur leur nom,
sous quel que prétexte que ce soit.

TAXE DU PAIN , dès le i s  Février 1819.
Le pain m i -blanc  à 4 '/; cr - la livre.
Le pain b lanc à ç '/ . cr. „
Le petit-pain de demi-batz doit peser <; '^onct^s.

Celui  d' un batz 10 '/i „
Celui de six creut/ers 17 „

Put ordonnance : G.-F. GA L I .OT.

T A X E  DES VIANDES
(des quatre qu ar t ie rs  seulem.s sans autre charge)

des le 1 Février 1S19.
Le bœuf à lo '/j Cr. Le veau à 8 :/i Cr.
La vache à 9 '/ ; Cr,  Le mouton à ic cr.


